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Droit de la prévention

Notre analyse

Le maître d'ouvrage doit, lors de la conception et de la réalisation des installations électriques dans les bâtiments qui constituent des
lieux de travail, s'assurer que l'installation permette l'identification des circuits et des appareillages afin d'éviter notamment les
accidents dus à des méprises.

La localisation et le repérage des canalisations doivent permettre de réaliser les vérifications, essais, réparations ou transformations
de l'installation.

Le repérage des conducteurs permet de connaître leur fonction dans les circuits.

Pour mémoire, il appartient au maître d'ouvrage de s'assurer que les installations électriques au sein des bâtiments qui constituent
des lieux de travail soient conçues et réalisées de manière à assurer la protection contre les contacts directs et indirects, contre les
brûlures, contre les risques d'incendie ou d'explosion d'origine électrique (article R4215-1 du Code du travail).

Article R4215-10 du Code du travail

L'identification des circuits et des appareillages est assurée de façon pérenne.
La localisation et le repérage des canalisations permettent les vérifications, essais, réparations ou transformations de l'installation.
Le repérage des conducteurs permet de connaître leur fonction dans les circuits.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

La prévention du risque
électrique - Textes
règlementaires relevant du
Code du travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Conception des lieux et des
situations de travail -
Santé et sécurité :
démarche, méthodes et
connaissances techniques

Cliquez ici pour accéder à cet outil

L'électricité

Cliquez ici pour accéder à cet outil

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.preventionbtp.fr/droit-de-la-prevention/article-r4215-1-du-code-du-travail_fkMuuA8c2NQKQtAnN5YtKT
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Conception des lieux de
travail – obligations des
maîtres d’ouvrage.
Règlementation

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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